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PRÉAMBULE

Afin de remplir les missions qui lui incombent en mer et sur les eaux intérieures, la gendarmerie dispose :
– d’unités dotées d’embarcations de la gendarmerie ;
– de la gendarmerie maritime, gendarmerie spécialisée mise pour emploi auprès du chef d’état-major de la marine 

(CEMM), dont l’organisation et l’emploi font l’objet de textes particuliers.

Par ailleurs, la gendarmerie se doit d’appliquer le principe selon lequel une embarcation professionnelle doit être 
armée par du personnel formé et détenant un titre de conduite. La multiplication des types d’embarcation en dotation 
au sein de la gendarmerie nationale et la diversité des missions à accomplir amènent à rechercher une adéquation 
maximale entre les pratiques de pilotage en eaux intérieures et en eaux maritimes.

La présente circulaire a pour objet de définir le dispositif  de formation au pilotage et à la conduite des embarcations 
de la gendarmerie, ainsi que des modalités d’acquisition et de validation des brevets afférents.

Ne peuvent se présenter à ces formations que les militaires dont la détention de ces brevets s’avère strictement 
nécessaire aux besoins du service. 

Ces besoins du service conjuguent pour chaque unité dotée d’une embarcation de gendarmerie : 
– les limites fixées par sa catégorie de conception du marquage de conformité européenne (CE) ;
– son type de motorisation ainsi que son niveau d’équipement de sécurité et de navigation ;
– l’étendue de la zone de navigation nécessaire à l’unité pour effectuer ses missions.
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1. PRINCIPES GÉNÉRAUX

1.1. Définitions

Embarcation de gendarmerie : tout moyen nautique en dotation au sein des unités fluviales et côtières, ou mis 
temporairement à disposition des unités (embarcations pneumatiques, vedettes, véhicules nautiques à moteur, 
pirogues...). Chaque embarcation est catégorisée en fonction d’un coefficient de motorisation dont la formule est la 
suivante :

C = P / 0,5 (J + L)
P : puissance en KW – 1 KW = 1,36 CV
J : jauge brute en tonneaux (Tx)
L : longueur en mètres
Limites de navigation maritime : définies par le décret no 2004-309 du 29 mars 2004.
Limites de navigation en eaux intérieures : définies par l’article L. 4000-1 du code des transports.
Abri : défini au point 19 de l’article 240-1.02 de la division 240 de l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif  à la sécurité 

des navires.

1.2. Brevets de navigation au sein de la gendarmerie

1.2.1. Brevets nécessaires à l’armement et au pilotage des embarcations de gendarmerie

Les dispositions relatives à ces brevets sont applicables en métropole, outre-mer et à l’étranger lors des missions 
OPEX. Elles ne se substituent pas aux brevets nécessaires pour armer les bâtiments et vedettes de la marine nationale. 
Elles doivent tenir compte en pratique des limites fixées par la catégorisation des embarcations utilisées par les unités.

a) Brevet de pilote d’embarcation de gendarmerie 1er degré (PEG1)

Il permet le commandement et le pilotage des embarcations à moteur d’un coefficient inférieur ou égal à 30 pour 
une navigation diurne et nocturne, en eaux intérieures sans autres conditions et en mer jusqu’à 6 milles nautiques 
d’un abri ou d’un bâtiment support drome. Il autorise le pilotage des véhicules nautiques à moteur (VNM) quelle que 
soit la puissance de l’engin. Il appartient au commandant d’unité dotée de ce type de navire de définir la politique 
d’entraînement individuel qui lui est associée.

b) Brevet de pilote d’embarcation de gendarmerie 2e degré (PEG2)

Il permet le commandement et le pilotage des embarcations à moteur d’un coefficient inférieur ou égal à 40 pour 
une navigation diurne et nocturne, jusqu’à 20 milles nautiques de la limite des eaux abritées, moyennant les restrictions 
liées à la catégorisation propre des embarcations.

Il autorise le commandement et le pilotage des embarcations à moteur d’un coefficient supérieur à 30 pour une 
navigation diurne ou nocturne en eaux intérieures.

c) Attestation complémentaire de pilote d’embarcation sur-motorisée (PES)

Cette mention complémentaire permet le pilotage d’embarcations d’un coefficient supérieur à 40 pour les détenteurs 
du PEG2 (dans la limite de 20 milles), d’un coefficient supérieur à 30 pour les détenteurs du PEG1 dans leur zone de 
compétence (dans la limite de 6 milles). Ceci ne concerne que la conduite des navires en eaux maritimes.

d) Patente du Rhin

Cette patente est exigée pour la navigation sur le Rhin (zone R) pour les embarcations de plus de 15 mètres. La 
possession de ce titre exonère, quelles que soient les caractéristiques du navire, les personnels de la gendarmerie qui 
naviguent sur le Rhin, la Moselle et dans les ports fluviaux de ces fleuves, de l’obligation de détenir le PEG 2.

e) Brevet de mécanicien de vedette (MECAVED)

Il permet la conduite et l’entretien de l’appareil propulsif  et de l’usine électrique des embarcations de gendarmerie 
dotées d’une propulsion « in board ».

1.2.2. Équivalence et recyclage

Le tableau des équivalences des brevets de pilotage des embarcations de gendarmerie fait l’objet de l’annexe I.
Tous les détenteurs d’anciens brevets de type pilote de vedette de surveillance côtière (PVSC) et pilote de vedette 

de surveillance rapprochée du littoral (PVSRL) doivent suivre une session de recyclage d’une durée de deux semaines 
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au centre national d’instruction de la gendarmerie maritime (CNIGM) à Toulon afin de valider le PEG2. Une 
équivalence de niveau peut leur être attribuée s’ils sont actuellement affectés en unité nautique et qu’ils peuvent 
justifier de 5 ans de navigation pratique effective. Les détenteurs de l’attestation « pilote d’embarcation légère de la 
gendarmerie » (PELG) bénéficient de l’équivalence PEG1, cette dernière est limitée à la mer et aux eaux intérieures 
suivant la nature du titre initialement détenu.

1.2.3. Compétences relatives au pilotage des embarcations

Quatre types de compétences sont ciblées à travers la formation dispensée :
– commandement du moyen nautique ;
– manœuvre et navigation - conduite de la propulsion ;
– entretien du moyen nautique ; 
– enquête en milieu maritime.
Les détails font l’objet de l’annexe II.

2. MODALITÉS DE FORMATION

Elles font l’objet de l’annexe III.

3. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

3.1. Stagiaires

Les stagiaires déplacés hors garnison sont logés gratuitement au CNIGM et nourris à leurs frais dans un mess ou 
organisme administratif  (taux stage cas no 1). Ils peuvent  prétendre aux indemnités de déplacement temporaire dans 
les conditions réglementaires. Les dépenses sont imputées sur le BOP « CDGN » UO : CDGN-CDPM.

3.2. Détachés

Les militaires déplacés hors garnison sont logés gratuitement au Foyer du Marin et nourris à leurs frais, avec la 
possibilité de prendre leurs repas (midi et/ou soir) dans un mess ou organisme administratif. Ils peuvent prétendre 
aux indemnités de déplacement temporaire dans les conditions réglementaires. Les dépenses sont imputées sur le 
BOP « CDGN » UO : CDGN-CDPM. Les factures relatives à l’hébergement sont adressées à la direction générale de 
la gendarmerie nationale (DGGN) – Direction des personnels militaires de la gendarmerie nationale (DPMGN) – 
Sous-direction des compétences (SDC) – Cellule budget par le foyer des marins.

 Le directeur général de la gendarmerie nationale,
 Par ordre, le général, 
 sous-directeur des compétences,
 p. mazy
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